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VISANT À OFFRIR DES RÉPONSES IMMÉDIATES AUX PHÉNOMÈNES TROUBLANT 
L’ORDRE PUBLIC, LA SÉCURITÉ ET LA TRANQUILLITÉ DE NOS CONCITOYENS - (N° 

2850)

Rejeté

AMENDEMENT
N° CL26

présenté par
 Mme Levavasseur,  Mme Blanc, M. Gery, M. Gillet, Mme Griseti, M. Guitton, Mme Josserand, 
Mme Lelouis, Mme Lorho, Mme Pollet, M. Rambaud, M. Rancoule, M. Taverne, M. Tomatis, 

M. Tribuiani et M. Villedieu

----------

ARTICLE 3

Après l’alinéa 48, insérer l’alinéa suivant :

« Cette procédure n’est pas applicable lorsque la personne a déjà été condamnée pour des faits 
prévus au présent article ou à l’article L. 236-1 du code de la route au cours des trois années 
précédentes. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement vise à exclure le recours à l’amende forfaitaire lorsque la personne a déjà 
été condamnée pour avoir participé à un rassemblement motorisé interdit ou pour des faits de rodéo 
motorisé au cours des trois années précédentes.

L’amende forfaitaire peut constituer une réponse rapide pour sanctionner certains comportements. 
Toutefois, elle ne doit pas devenir une voie d’évitement de la justice pour des personnes déjà 
condamnées pour des faits similaires. 

Lorsqu’un individu persiste dans des comportements mettant en danger les usagers de la route, les 
riverains et les forces de l’ordre, la réponse pénale doit permettre un examen complet par la 
juridiction compétente.

Les rassemblements motorisés interdits et les rodéos motorisés troublent gravement l’ordre public, 
génèrent des nuisances importantes et exposent directement autrui à des risques d’accident. En cas 
de réitération, il est donc nécessaire de permettre au juge d’apprécier la gravité des faits et de 
prononcer, le cas échéant, les peines complémentaires adaptées.
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Cet amendement renforce ainsi l’effectivité de la réponse pénale face aux comportements réitérés et 
évite qu’une simple amende forfaitaire puisse suffire à solder des faits commis par des personnes 
déjà condamnées.


